           voir aussi  Interpretations (starting on page 13)


 

Chapitre 14- Généralités

Article 1- Règlements de jeu

Les règlements de jeu de la Ligue sont ceux de Baseball Québec, de Baseball Canada et les règlements de la Ligue de Baseball Lac St-Louis.

SANCTION : Les joueurs, entraîneurs, gérants et membres du bureau de direction d’une équipe et/ou association qui n’observent pas ces règlements, sont sujets à une amende ou suspension ou les deux (2), si nécessaire.

Article 2- Heures du début de joute, saison régulière

	 
	Semaine
	Fin de semaine ou jour férié

	Atome
	18h30 à 19h30
	09h00 à 19h30

	Moustique et pee wee
	18h30 à 20h00
	09h00 à 20h00

	Bantam et Midget
	18h30 à 20h30
	09h00 à 21h00

	Junior
	18h30 à 21h00
	12h00 à 21h00


 

Article 3- Cédule

A- Tout Membre doit, en tout temps, suivre les cédules préparées par la Ligue. Toute demande pour changer une partie doit être faite au Directeur-Gérant avec pré avis de vingt-quatre heures (24) et, si acceptée par celui-ci, il en coûte vingt-cinq dollars ($ 25.00) en frais d’administration (maximum une fois au cours de la saison).

B- La seule exception à cette règle est lorsqu’une ville décide que le parc n’est plus disponible pour l’équipe afin d’y tenir un événement spécial.

SANCTION : Perte de la partie.

Article 4- Durée d’une partie

A) Division mineure

a)Division Atome, Moustique et Pee-Wee :

   Toute manche qui débute 90 minutes (1h 30) après le début d’une partie est déclarée « dernière manche » et cette manche est ouverte. La partie est terminée après cette manche.

 

b) Division Bantam et Midget :

   Toute manche qui débute 105 minutes (1h 45) après le début d’une partie est déclarée « dernière manche » et cette manche est ouverte. La partie est terminée après cette manche.

 

Une partie devient réglementaire lorsqu’elle atteint, à la première échéance, soit les conditions décrites aux articles relatifs à la durée des parties de division Atome à Midget, ou soit lorsqu’une dernière manche est annoncée et terminée.

 

En saison régulière :

a.   S’il y a égalité au terme du temps alloué, la partie est terminée et est nulle. 

b.   Le marqueur officialise l’heure du début de partie. Tout arrêt de la partie de plus de 10 minutes n’est pas comptabilisé dans la durée de la partie.

   

B- Mauvaise température et/ou noirceur:

a) Dans la  division atome une partie est considérée officielle après deux manches et demi (2½) manches complètes de jeu ou trois (3) selon le cas. Cette partie sera considérée comme réglementaire et terminée (sauf en cas d’égalité). Elle ne sera pas considérée comme partie suspendue.

b) Dans les divisions moustique et pee-wee une partie est considérée officielle après trois et demi (3½) manches complètes de jeu ou quatre (4) selon le cas. Cette partie sera considérée comme réglementaire et terminée (sauf en cas d’égalité). Elle ne sera pas considérée comme partie suspendue.

c) Dans les divisions bantam et supérieures une partie est considérée officielle après quatre manches et demie (4½) complètes de jeu ou cinq (5) selon le cas. Cette partie sera considérée comme réglementaire et terminée (sauf en cas d’égalité. Elle ne sera pas considérée comme partie suspendue.

Article 5- Règlements du 10 points

Si une équipe a une avance de dix (10) points ou plus après le nombre de manches réglementaires, la joute se terminera. Ce règlement est en vigueur en tout temps sauf pour les joutes de bris d’égalité.

 

A- Atome : La joute se terminera après que l’équipe perdante soit allée au bâton trois (3) fois minimum et que l’équipe perdante ait le même nombre de tour au bâton que l’équipe gagnante. 

B- Moustique et pee-wee : La joute se terminera après que l’équipe perdante soit allée au bâton quatre (4) fois minimum et que l’équipe perdante ait le même nombre de tour au bâton que l’équipe gagnante.

C- Bantam, midget, junior : La joute se terminera après que l’équipe perdante soit allée au bâton cinq (5) fois minimum et que l’équipe perdante ait le même nombre de tour au bâton que l’équipe gagnante.

Article 6- Couvre-feu

Lors de la réunion d’avant match, le Membre receveur informe le Membre visiteur de l’heure de son couvre-feu en l’indiquant par écrit sur la feuille d’alignement.

SANCTION : Verdict rendu après enquête par le Directeur-Gérant.

Article 7- Délai

A- Un délai de trente (30) minutes est accordé à tout Membre visiteur pour une partie durant la saison.

        Ex. : Mauvaise température ou raison majeure.

B- Le Membre qui reçoit doit être sur le terrain cinq (5) minutes avant la partie.

SANCTION : Possibilité d’amende après enquête.

Article 8- Absence d’un Membre à une partie cédulée

A- Tout Membre qui ne se présente pas à une partie dûment cédulée, durant la saison régulière, est fautif.

SANCTION : Amende de cent dollars ($ 100.00) et perte de la joute.    

                      Soixante-quinze dollars ($ 75.00) remis au Membre adversaire.

B- Tout Membre qui ne se présente pas à une partie dûment cédulée, dans les séries, est fautif.

SANCTION : Amende de deux cent dollars ($ 200.00) et perte de la joute. 

C- Pour une troisième (3e) offense durant la saison, le cas de cette équipe sera référée au Comité Exécutif.

SANCTION : Amende et ou suspension, et/ou expulsion de la Ligue.

Article 9- Annulation d’une partie

A- En cas de mauvaise température, le responsable du Membre qui reçoit, doit communiquer avec le Directeur Gérant de la Ligue et le Membre visiteur ceci, deux (2) heures avant l’heure prévue de la partie.     

B- Dans tous les autres cas, le responsable du Membre, doit communiquer avec le Directeur gérant de la Ligue et ceci, dans le jour qui précède la journée prévue de la partie; le Directeur Gérant de la Ligue communiquera alors avec le Membre opposant et les arbitres (si nécessaire) pour les aviser de l’annulation de la partie.

Article 10- Partie à reprendre

A- Tout Membre qui a une (1) partie à reprendre doit recéduler cette partie en dedans de sept (7) jours. La joute devra être jouée dans les quinze (15) jours de la date précédente cédulée, et les cas exceptionnels sont jugés par le Directeur Gérant.

SANCTION : Amende imposée comme suit :

Première fois: dix dollars ($ 10.00)

Deuxième fois: vingt dollars ($ 20.00)

Toutes les fois suivantes: cinquante dollars ($ 50.00)                  

B- Tout Membre ayant contrevenu à l’item « A » devra recéduler la joute dans les quarante-huit (48) heures suivant l’imposition de la sanction.

SANCTION : Perte de la partie.

Article 11- Partie recédulée par le Directeur-Gérant

Le Directeur Gérant peut ordonner à tout Membre de se présenter pour une partie sur préavis de quarante-huit (48) heures incluant les éliminatoires de toutes sortes.

SANCTION : Perte de la partie et amende de cinquante dollars ($ 50.00).

                     Un deuxième refus entraîne une suspension jusqu’à enquête par le D-G. 

Article 12- Cédule régulière

Toutes les parties de la cédule régulière doivent être joué (discrétion du Directeur Gérant de la Ligue).

Article 13- Pratique avant partie

A- Tout Membre qui reçoit doit avoir terminé sa pratique au bâton et celle au champ intérieur/extérieur 20 minutes avant l’heure cédulée pour la partie.

B- Le Membre qui visite a quinze (15) minutes avant la partie pour la pratique au champ intérieur/extérieur.

SANCTION : Possibilité d’amende après enquête.

C- Durant les tournois de fin de saison, chaque partie débute à l’heure indiquée sur le calendrier. Cependant, chaque Membre a droit à dix (10) minutes de pratique sur le terrain. 

                      Exemple:

                                   Membre receveur:                                 10 minutes

                                   Membre visiteur:                                   10 minutes

                                   Entretien du terrain:                               5 minutes

D- Réunion avec les arbitres au marbre: 5 minutes avant la partie

Note:

i) cette façon d’agir peut être changée si le temps ou la température perturbe l’horaire des parties,

ii) pour toute utilisation de terrain précédant une partie prévue, une permission doit être obtenue du    responsable du tournoi local.

SANCTION : Possibilité d’amende après enquête.

Article 14- Terrain libre

Le terrain doit être libre cinq (5) minutes avant le début de la partie.

SANCTION : Possibilité d’amende après enquête.

Article 15- Banc des joueurs

Sur le banc des joueurs, prennent place les joueurs tous vêtus du même uniforme (à l’exception de ceux montant sur une liste de réserve). Les entraîneurs au nombre maximum de quatre(4) et le préposé aux bâtons doivent porter les couleurs de l’équipe.

SANCTION : Interdiction d’entrer sur le terrain. Toute personne refusant de suivre cette directive sera expulsée.

Article 16- Balles

A- Seules les balles reconnues par la Ligue sont acceptées. La liste des balles reconnues est rédigée annuellement dans la liste des règlements saisonniers.

B- L’équipe locale devra fournir, au début de chaque joute, trois (3) balles neuves à l’arbitre du marbre et avoir de disponible un nombre suffisant de balles pour terminer la joute.

SANCTION : Amende de vingt-cinq dollars ($ 25.00) suite au rapport des officiels (discrétion du C.E.)        

Article 17-Lanceur
Le maximum de manches dans lesquelles un lanceur peut officier pendant la saison régulière ne peut dépasser le chiffre équivalent à 25% des manches prévues de la saison pour son équipe. (Exemple : 12 parties de 6 manches prévues, donc 72 manches x 25% = 18).

Article 18- Égalité au classement

À la fin de la saison régulière, en cas d’égalité entre deux ou plusieurs Membres participant au tournoi, les méthodes suivantes seront appliquées, dans l’ordre pour définir le classement :

a) Le plus de victoires entre les Membres concernés.

b) Le plus grand pourcentage de victoires entre les Membres concernés versus les équipes supérieures au classement général.

c) Si une égalité subsiste toujours, un tirage au sort sera effectué par un officier de la Ligue entre les Membres concernés.

d) Pour le championnat de la Ligue, une partie à finir se jouera. Un tirage au sort déterminera l’avantage du terrain. (Elle sera jouée sous la direction complète de la Ligue).

Article 19- Cessation d’activités avant la saison

Il est interdit à tout Membre de retirer une (des) équipe (s) après que la cédule officielle fut préparée (avant le début de la saison).

SANCTION : Amende de cent dollars ($ 100.00)

Article 20- Cessation d’activités pendant la saison

A- Si un membre se retire pendant la saison en cours, les parties jouées sont retirées du classement et les parties à jouer sont annulées.

B- La saison débute la journée où la première joute est cédulée dans la division.

SANCTION : Amende de cent cinquante dollars ($ 150.00).

 

  

 

 

Chapitre 15- Gérants et entraîneurs

Article 1- Feuille d’alignement

Avant le début de la partie, les gérants ou entraîneurs doivent produire à l’arbitre du marbre leurs feuilles d’alignement respectives en quatre (4) copies de la façon suivante :

A- Se servir de la feuille officielle fournie par Baseball Québec.

B- Remplir adéquatement le haut de la feuille d’alignement.

C- Inscrire le nom et le prénom de chacun des joueurs éligibles pour cette partie en lettres moulées.

D- Inscrire le numéro d’uniforme de chacun des joueurs.

E- Inscrire la position (numéro) des joueurs débutants.

F- Inscrire au bas, les noms, prénoms et numéro d’uniformes des entraîneurs et du gérant en lettres moulées, ne pas inclure de signature.

G- Toute erreur (orthographe ou autre) dans l’inscription des noms et/ou prénoms et/ou numéro du chandail est punissable uniquement par la sanction indiquée dans cet article.

SANCTION : Amende de cinq dollars (5$) sur rapport des officiels

Article 2- Feuille de pointage

A- Distribution : les feuilles de pointage viennent en trois (3) copies et la distribution se fait comme suit :

                Originale           : à la Ligue avec les alignements originaux.

                1ère copie         : à l’équipe locale.

                2ième copie      : à l’équipe visiteuse.

SANCTION : Amende de cinq dollars ($ 5.00)

B- Mise à la poste : la première feuille de pointage (originale) devra être postée dans les deux (2) jours ouvrables (le timbre-poste fera foi de la date d’envoi).

SANCTION : Amende de cinq dollars ($ 5.00)

C- Information : toutes les feuilles de pointage doivent être adéquatement complétées en lettres moulées avant d’être retournées à la Ligue.

1) Numéro d’uniformes, noms, prénoms et numéro de positions pour tous.

2) Remplir l’entête et le bas complètement.

3) Indiquer le nom et prénom des arbitres en lettres moulées.

SANCTION : Possibilité d’amende après enquête.

Article 3- Cahier de lanceur

Il est de la responsabilité de l’entraîneur chef de compléter, après chaque partie, le cahier du lanceur qui se trouve dans la documentation fournie par la Ligue.

SANCTION : Amende de cinq dollars ($ 5.00) et tous les joueurs seront réputés avoir lancer le nombre maximales de manches dans cette partie. 

Article 4- Envoi des résultats

Au maximum 24 (vingt-quatre) heures, après chaque joute, le club local doit faire parvenir à la Ligue par courriel tous les détails suivants :

1) Le numéro de la joute.

2) Le nom et le pointage du club visiteur.

3) Le nom et le pointage du club receveur.

4) Expulsion : nom + équipe + manche.

5) Protêt : équipe + manche.

6) Autres commentaires : retards, délais, observations...

SANCTION : Amende de dix dollars ($ 10.00).

Article 5- Protêt

A- Tout gérant ou entraîneur peut loger un protêt au moment de l’infraction, avant que le jeu ne reprenne, en avisant l’arbitre du marbre et le marqueur. Le protêt doit être reçu par la Ligue dans les quarante-huit (48) heures suivant la partie protestée durant le calendrier régulier et dans les six (6) heures ou avant le début de la prochaine joute lors du tournoi de fin de saison. Tout protêt doit être soumis en utilisant la formule officielle de la Ligue. Un chèque de cinquante dollars ($ 50.00) doit être joint au protêt. La Ligue doit prendre une décision dans un maximum de sept (7) jours suivant réception du protêt et immédiatement durant le tournoi.

SANCTION : Si le protestataire a gain de cause, la partie est reprise à partir du moment de l’infraction et la Ligue remet le montant du protêt au Membre. S’il perd son protêt, le résultat de la partie reste inchangé et le montant du protêt est déposé au fond de la Ligue.

B- Tout gérant ou entraîneur qui, durant une partie, loge un protêt doit lui donner suite officiellement, advenant la défaite de son équipe.

SANCTION : Amende de vingt-cinq dollars ($ 25.00).

Article 6- Retrait du jeu ou refus de continuer

Tout gérant ou entraîneur ne peut retirer son équipe ou refuser de continuer à jouer une partie, quelque en soit la raison.

SANCTION : Amende de deux cents dollars ($ 200.00) et, après enquête, possibilité de suspension du Membre.

Article 7- Conduite préjudiciable

A- Tout gérant et/ou entraîneur ne peut, suivant le rapport de l’arbitre, attaquer un adversaire ou un spectateur sur ou hors du terrain de baseball, avant, pendant ou après une partie.

SANCTION : Suspension automatique pour la partie suivante jouée. 

Cette suspension peut être               augmentée, après enquête de la Ligue, selon la gravité de l’offense.

B- Tout gérant et/ou entraîneur ne peut insulter, intimider ou invectiver un officier de la Ligue sur ou hors du terrain de baseball avant, pendant ou après une partie.

SANCTION : Après enquête, amende et/ou suspension selon le cas.

   

Chapitre 16-Joueurs

Article 1- Provenance des joueurs

 

	Châteauguay
	Châteauguay, Léry

	Dollard
	Dollard-des-Ormeaux

	Hemmingford
	Athlestan, Elgin, Franklin, Franklin cen., Godmanchester, Havelock, Hemmingford, Hinchinbrooke, Sherrington, St-Bernard-de-Lacolle, St-Chrysostome, Ste-Patrice-de Sherrington, Ste-Clotilde-de-Châteauguay

	Inter-Communauté
	Côte St-Luc, Hampstead, Mont-Royal (nord des rails du CP.), Montréal-Ouest, Outremont,  Westmount.

	Lachine
	Lachine

	Lac St-François/
Valleyfield
	Coteau-du-Lac, Grande-Île, Les Cèdres, Les Coteaux, Pointe-des-Cascades, Rivière Beaudette, Salaberry-de-Valleyfield, St-Clet, St-Polycarpe, St-Télesphore, St-Timothée, St-Zotique

	Lakeshore          
	Baie d’Urfé, Beaconsfield, Kirkland, Senneville, Ste-Anne de-Bellevue

	LaSalle           
	LaSalle

	Mercier
	Mercier, St-Isidore

	Pierrefonds     
	Île Bizard, Pierrefonds, Roxboro, Ste-Geneviève

	Presqu’Île
	Île Cadieux, Île Perrot, N.D. Île Perrot, Pincourt, Terrasse Vaudreuil, Vaudreuil-Dorion, Vaudreuil-sur-le-Lac

	St-Laurent         
	Ville St-Laurent

	St-Lazare
	Hudson, Rigaud, St-Lazare, Ste-Justine-de-Newton, Ste-Marthe, Très St-Rédempteur

	Verdun         
	Verdun

	West-Island
	Dorval, Île Dorval, Pointe-Claire.


 

Article 2- Participation d’un joueur

Dans toutes les divisions mineures, et ce durant la saison. 

  

A) Un minimum de 7 et un maximum de 9 joueurs doivent se retrouver en défensive.

B) Un joueur qui arrive en retard pourra participer à la partie, son nom sera inscrit au bas de la feuille d’alignement.

SANCTION : Toute équipe qui se présente sur le terrain avec un nombre moindre de joueurs que le minimum req

Règlements saisonniers 2011

Article 1- Balles approuvées

Les balles approuvées pour cette année sont :

A- Divisions bantam, midget et junior :

DR BB12, Rawlings 80CC, Worth MLH.

B- Divisions moustique et pee-wee :

DR BB11, Rawlings 65CC, Worth BCAF.

C- Division atome seulement :

DR BB85, Rawlings R850, Worth RIF 85S (balle de 8.5 pouces)

D- Toute balle approuvée pour une division supérieure est acceptée pour une division inférieure (sauf atome).

Article 2- Tournois de fin de saison

A- Il n’y aura pas de tournoi de fin de saison dans les divisions mineures. Le tout sera remplacé par un championnat régional. 

B. Lors de la tenue des tournois de fin de saison pour la catégorie junior BB:

a) Les balles et les marquoirs sont fournis par la Ligue.

b) Les arbitres et les marqueurs sont assignés par l’association hôte et rémunérés par la Ligue selon le tarif régional.

Article 3- Réserviste

Un réserviste ne peut jamais jouer plus qu’un joueur régulier d’une équipe.  Donc, le réserviste doit frapper après tous les joueurs réguliers dans l’alignement de départ, et doit être le premier à sauter son tour en défensive quand on parle de la rotation des joueurs sur le banc.

Article 4-  ‘’Mercy Rule’’ dans la manche ouverte
Lors de la manche ouverte, si l’équipe visiteuse a marqué cinq points ou plus, et est en avance par dix points ou plus, l’équipe receveuse a l’option de demander un temps d’arrêt et de mettre fin à la manche en tout temps, pour ensuite prendre son dernier tour au bâton. Cette option amène deux conséquences :

 

1- L’équipe receveuse se verra attribué le même nombre de retrait que l’équipe visiteuse avait lors de l’arrêt de la demi-manche. Si les visiteurs n’avaient aucun retrait, la partie sera terminée IMMÉDIATEMENT quand le premier retrait est enregistré. Si les visiteurs avaient un retrait, la partie sera terminée IMMÉDIATEMENT quand le deuxième retrait est enregistré.

 

2- L’équipe receveuse peut inscrire qu’un nombre de points suffisant pour égaler la marque. La partie se termine IMMÉDIATEMENT quand le point égalisateur est marqué.

Article 5- Règlements spéciaux

Le Conseil d’Administration pourra voter tout autre règlement spécial durant la saison et celui-ci aura force de règlement vingt-quatre(24) heures après son adoption.

INTERPRETATIONS
	
	
	
	

	English Explanation of NEW TIME LIMIT RULE (League rules 
Article 4)
	

	

	According to Baseball Quebec rule 103.14a, teams in the ‘A’ or ‘B’ classes from Atom to Midget
 may not score more than five runs in an inning, EXCEPT during the LAST INNING, which is "open".
The last inning is the 6th inning for divisions PeeWee and lower, and the 7th inning for the Bantam and
 Midget divisions.  As of 2010, the LSL League has modified its time limit rule to conform to the "last 
inning is open" concept.  

	

	In Atom, Mosquito and PeeWee, an inning started after 1h30 has elapsed will be announced as the
 "last inning", and is therefore open.  Under our new rule, we start counting the elapsed time as of the
 ACTUAL game start time as determined by the scorekeeper, and not the SCHEDULED game time as
 in the past.  Also, any delay for any reason that lasts more than ten minutes must be added back to the
 alloted time.  Some examples are given in the table below.

	

	If the score is tied after six innings, the game is over.

	

	In Bantam and Midget, there is an additional 15 minutes allotted.  Therefore, only after 1h45 of 
elapsed time, as defined above, does a new inning become the LAST inning.  In these divisions, if the 
score is tied after seven  innings, the game is over..

	EXAMPLES regarding when to call "LAST INNING"

Schedule Start

Actual Start Time

Allowed up to PW

Allowed Bant/Mid

Delays > 10 min

Last Inning is the one starting after

18h30

18h30

1h30

 

none

20h00

19h00

19h04

1h30

 

12 min

20h46

19h30

19h28

 

1h45

none

21h13

19h00

19h07

 

1h45

19 min

21h11

TEMPS LIMITE c. PARTIE REGLEMENTAIRE – Clarification
 – Time Limit vs Official Game
	

	

	Une partie est réglementaire lorsque 4 manches ou davantage fut jouées à l'Atome, Moustique ou 
PeeWee, ou 5 manches ou davantage fut jouées au Bantam ou Midget, ou lorsque la "dernière 
manche" fut annoncée et terminée.  Une partie qui est arrêtée avant de devenir réglementaire est
suspendue.

	A game is official if 4 or more innings are played at Atom, Mosquito or PeeWee, or 5 or more innings are
 played at Bantam or Midget, or once the "last inning" has been announced and completed.  A game that 
is stopped before it is official is suspended.

	

	

	Lançeur-receveur dans la même partie - NOUVEAU - Pitcher 
and Catcher in the Same Game
	

	

	À partir de 2010, un joueur ayant agi comme receveur peut aller lancer plus tard dans un match ou dans une
 journee.  Cependant, aucun lanceur, ayant terminé son séjour au monticule, aussi court que ce soit, ne peut 
agir comme receveur pour la balance de cette journée.  Son bras se refroidit et il n'est plus sécuritaire de le 
taxer autant que la position de receveur le taxerait.

	Beginning in 2010, a player having already played catcher may go and pitch in the same day.  However, any 
pitcher who has finished his turn on the mound may not go play catcher during the rest of that day.  His arm 
cools off and it is no longer safe to tax it as much as the catching position taxes arms.

	
	

	

	Coureur de courtoisie pour le receveur - NOUVEAU - Running for the
 Catcher
	

	

	Le coureur de courtoisie n'est plus permis au Québec.  Un receveur qui se trouve sur les buts avec deux retraits
 reste sur les sentiers.

	

	There is no longer any courtesy running in Quebec.  Catchers who are on base with two outs remain and run for
 themselves.

	
	

	

	But sur balles intentionnel - NOUVEAU - Intentional Walk
	

	

	Pour accélérer les parties, le but sur balles intentionnel est automatique à la demande de l'entraîneur en 
défensive.  On ne fait aucun lancer.  Le frappeur va au premier but et les autres coureurs avancent si forcés.
Non applicable à l'Atome et au Junior.

	To speed up the game, the intentional walk is now automatic upon request by the defensive coach.  No pitches
 are  thrown.  The batter is awarded first base, and runners advance if forced.  Not applicable to Atom or Junior.

	
	

	

	Retrait Automatique - NOUVEAU - Automatic Out
	
	

	

	Depuis 2010, il n'y a plus de retrait automatique quand une équipe joue avec 7 ou 8 joueurs.

	
	

	Beginning in 2010, there is no longer an automatic out if a team plays with 7 or 8 players.
	

	
	

	

	Receveur à l'Atome - CLARIFICATION - Catcher in Atom
	

	

	Une équipe Atome A peut aligner 7, 8 ou 9 joueurs en défensive.  Une formation de neuf joueurs doit 
comprendre un 'lanceur' et un receveur tout habillé.  Quand il y a moins de neuf joueurs, c'est l'entraîneur
qui choisira la ou les position(s) à laisser vacante(s).

	An Atom A team may play with 7, 8 or 9 players on defence.  A 9-man team must include a "pitcher" and a 
fully-dressed catcher.  If there are less than 9 players, the coach determines which position(s) to leave undefended.

	
	

	

	Entraîneur en uniforme - CLARIFICATION - Coach in uniform
	

	

	Le règlement de la ligue stipule que les entraîneurs doivent être en uniforme.  Certaines associations 
fournissent les mêmes uniformes à leurs entraîneurs qu’aux joueurs.  Ça c’est correct.  Mais dans les cas 
contraires, qu’est ce qu’on demande comme MINIMUM ?  Tout entraîneur DOIT porter la casquette de son 
équipe, un chandail de son équipe ou un autre T-shirt ou Polo dans la même couleur, ou bien le jacket de 
l’équipe ou de l’association.  Si des pantalons d’équipe ne sont pas fournis, il faut porter des PANTALONS 
de couleur conservatrice ou d’équipe.  Pas de SHORTS et pas de GOUGOUNES !  L’objectif c’est de 
présenter une belle image des entraîneurs aux joueurs et aux spectateurs.  Nous demandons à TOUS leur
 coopération à cet égard.

	

	League rules stipulate that coaches must be in uniform.  Some associations supply identical uniforms to players
 and coaches.  That’s fine.  But what is the minimum standard when they don’t?  Every coach MUST wear the 
team baseball cap, the team shirt OR a T-shirt or Polo in the same colours OR the team or association jacket.
If pants are not supplied, the coach must still wear pants in the team colour or another conservative colour.  
No SHORTS and no SANDALS!  The goal is to project a nice image to the players and fans.  We require 
EVERYONE’S cooperation in this matter.

	

	

	MYTH BUSTER – “How can he be safe???  He ran over my catcher!!
" – MYTH BUSTER
	

	

	Some umpires and coaches believe that under the CONTACT RULE 103.10, if there is a collision and the runner touches
 home plate before he is tagged, the runner must either be a) SAFE or b)OUT AND EJECTED.  

	

	Most people have also read that a player is ejected only for MALICIOUS contact.  Therefore, some umpires have ruled in 
certain cases that the runner was SAFE because they did not want to eject him since they felt the collision was not 
malicious.  However, this is wrong and unfairly penalizes the defensive team.

	

	The correct approach is to judge the play and the malicious contact separately:  Examples of applying the rules are:
	

	Runner fails to slide or try to avoid contact  ==> he is called OUT.
	

	Runner slides, makes "normal contact" with catcher  ==> Runner is SAFE or OUT according to judgment on the actual play,
 and no PENALTY to the runner.
	

	Runner slides but maliciously kicks, stomps on or otherwise attacks the catcher  ==> runner is called OUT and also 
EJECTED.
	

	Runner does not slide, makes contact, but it is not malicious  ==> after being called out, the runner is NOT ejected.
	

	Runner does not slide, makes contact, and the umpire judges it malicious  ==> after being called out, the player is 
EJECTED.
	

	Catcher blocks plate without ball, runner slides into catcher and is tagged later after ball arrives  ==> runner is called SAFE
 due to obstruction.
	

	Catcher blocks plate without ball, runner barrels into catcher "à la Pete Rose"  ==> runner is called SAFE on the obstruction 
but then EJECTED.
	

	Runner slides or tries to avoid contact, catcher initiates malicious contact  ==> runner is SAFE and catcher is EJECTED.
	

	Runner scores before contact is made, but malicious contact occurs afterwards  ==> run COUNTS, guilty player is 
EJECTED.
	

	

	

	MYTH BUSTER – “Hee-hee, you have to take your pitcher out!”
 – MYTH BUSTER
	

	

	Some coaches have been trying to force their opponents to take out their pitcher if he has reached (insert a number here:
  two, three, four, five, whatever) hit by pitches.  With great conviction they argue their particular version to the umpire and
 hold up the game while everyone gets into a pow-wow.  The discussions are really interesting and deep. 

	

	 “I swear, the rule is three plonks and you’re out”.   
	

	

	“No, seriously, it’s two in the same inning.”    
	

	

	“I’m pretty sure it’s two in the same inning OR three in the game.” 
	

	

	“Get out of here, last week in St. Ruth de Batville, I had to take out my pitcher after one hit by pitch and three close calls!”   
	

	

	 “Trust me, it’s four and a half in Bantam and Midget, otherwise three.”   And on it goes.  
	

	

	The fact is, there is no such rule in either the Baseball Canada or Baseball Quebec rule book.  Unless the umpire 
determines that a pitcher is INTENTIONALLY throwing at hitters, there is no consequence.  Live with it !  Let the pitcher’s
 manager decide when he comes out.

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	MYTH BUSTER – “He Threw his BAT!” – MYTH BUSTER
	

	

	Some umpires have been declaring a batter out for “throwing his bat”.  This even happened recently in a AA game.  The 
fact is, there is no such rule.  Nor is there a rule that calls for the umpire to EJECT a player who UNINTENTIONALLY loses 
control of his bat.  Yes, it can be dangerous, but think for a minute to MLB Bloopers when a player loses control of his bat.
He is never called out for doing so, UNLESS the flying bat INTERFERES with the fielder trying to field the ball and make a 
play on the batter or a baserunner.

	

	Coaches who have protested an automatic “out” or ejection on a play where the batter loses control of the bat have usually 
won their protests.
	

	

	Of course, if someone INTENTIONALLY throws his bat (or helmet), the umpire may warn or even eject that person, 
depending on the circumstances.
	

	

	

	 MYTH BUSTER – “He hit part of the Tee!” – MYTH BUSTER
	

	

	In Atom, some umpires have been declaring a foul ball or strike on batters who hit part of the tee when swinging at the ball
 sitting on the tee.  Some seem to be under the impression that the bat may not strike any part of the tee.  Others believe 
that the bat must hit “more of” the ball than the tee.  BOTH OF THESE IDEAS ARE WRONG!

	

	As long as the batter hits even a tiny bit of the ball, it is in play, even if the Tee was also struck.  The ball may then be 
either a fair or foul ball depending on the balance of the Atom Rules.

	

	

	 MYTH BUSTER – “That wasn’t a steal!” – MYTH BUSTER
	

	

	In Atom to Midget, classes A and B, we play “Equite de Jeu” (rule 103.14).  One aspect of this rule is that a team leading 
by 5 or more runs may not steal a base.  Some teams and some umpires believe that a failed pickoff attempt removes or 
cancels this restriction and allows the runner to advance.  THIS IS NOT TRUE.  

	
	

	

	Hit by Pitch – MYTH BUSTER – “It bounced!” – MYTH BUSTER – 
“The hands are part of the bat!”

	

	Basically, when a batter is hit by a pitch, it creates a dead ball.  If it is in the strike zone or was swung at, the 
pitch is a strike.  If it is a ball, and the batter made an attempt to get out of the way, he is awarded first base.
If he did nothing or, in the opinion of the umpire, intentionally got hit, the pitch is simply a ball.

	

	Let us bust two myths about “hit by pitch” plays.  
	

	

	The first myth is that if the ball bounces before hitting the batter, he is not awarded first base.  WRONG!  Nothing
changes.  The rule is EXACTLY the same as above, and the bounce does not cancel the possibility of attaining first
 base.  

	

	The second myth is that if the ball hits the batter on the hand(s), it is a foul ball because “the hands are part of the 
bat”.  This is nonsense, as any doctor will tell you.  The hands are actually part of the body!  So a pitch that hits the
 batter’s hands is either a strike or a ball, depending on where it located (in or out of the strike zone) and whether the
 batter swung.  But it is still a dead ball, as mentioned above.  No runners can advance if it is a strike or if it is called
 a ball with no award of first base, and runners advance if forced, if the batter is awarded first base.

	
	*
	
	*
	
	*
	
	*
	
	*
	

	

	
	

	The “Hidden Ball Trick” and the position of the pitcher 
	

	
	

	Baseball Canada Rule 8.05 (i) forbids a pitcher from being on the rubber or straddling it without the ball in his 
possession.  Umpires have been instructed to interpret “straddling” as being near enough to the rubber that they could
 reach it in no more than one stride of each leg.  Some umpires are even more strict than that and require an “easily 
visible” distance from the rubber (this is a non-appealable judgment).  The penalty for non-compliance is a BALK. 
 The rule book also reminds umpires that whenever in doubt about a balk, they should ask themselves if there was any
 intent to deceive the runner, and if so to apply the balk.

	
	

	We must also tell you that contrary to sandlot myth (and perhaps a famous baseball movie for kids), tagging a runner
 out via the hidden ball trick can NEVER immediately follow a timeout.  The reason is that the umpires must only 
re-put the ball back in play following a timeout if the PITCHER has the ball in CONTACT with THE RUBBER.  If the pitcher
 doesn’t have the ball, play cannot resume and thus an out is not possible.  Umpires in certain areas of Quebec seem to
 have been taught that ATTEMPTING the hidden ball play following a visit from the manager to the mound is so terribly 
unsportsmanlike that besides not being allowed to work since “play ball” has not been called, the manager or both the 
manager and pitcher may be ejected.  Because this falls under the “unsportsmanlike conduct” category, such a judgment
 of the umpire cannot normally even be appealed.  In light of this practice, coaches are advised to tell their kids NEVER
 to attempt a hidden ball trick after a timeout.
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RAPPORT DE PARTIE / GAME REPORT

55.9 (a): Toute expulsion oblige l’arbitre à faire un rapport écrit immédiatement dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent la fin de la partie.

55.9(a): All ejections oblige the umpire to submit a written report immediately within twenty-four (24) hours after the completion of the game.
	À ÊTRE TÉLÉCOPIÉ OU ENVOYÉ PAR COURRIEL À VICTOR LEVIS, CC GLEN ROBERTSON
TÉLÉCOPIEUR / FAX : 

ADRESSE COURRIEL / EMAIL :
glen.robertson@aircanada.ca


	INFORMATION DE LA PARTIE / GAME INFORMATION

PARTIE / GAME #:

DATE: 
HEURE / TIME:

LIGUE /LEAGUE: Lac St-Louis
DIVISION/CLASSE : 
ÉQUIPE LOCALE

HOME TEAM :

ÉQUIPE VISITEUSE: 
VISITING TEAM :



	INFORMATION SUR LE OU LES OFFICIEL(S) / UMPIRE INFORMATION
ARBITRE AU MARBRE: 
PLATE UMPIRE : 

ARBITRE SUR LES BUTS: 
BASE UMPIRE :  

MARQUEUR / SCOREKEEPER : 


	LES INFRACTIONS / THE INFRACTONS 

	55.1 CONDUITE ANTISPORTIVE: Tout membre qui est expulsé de la partie pour conduite antisportive est automatiquement suspendu.

55.1 UNSPORTSMANLIKE CONDUCT: Any member who is ejected from the game due to unsportsmanlike conduct is automatically suspended.
	55.6 ASSAUT: Tout membre qui commet un assaut contre un joueur, un entraîneur, un arbitre, le marqueur officiel ou toute personne en autorité est suspendu indéfiniment et son cas est référé au comité provincial des règlements.

55.6 ASSAULT: Any member who commits an assault against another player, coach, umpire, official scorekeeper or another person in authority is suspended indefinitely and his case will be referred to the provincial disciplinary committee.

	55.2 CONDUITE DANGEREUSE OU PRÉJUDICIABLE: Tout membre qui est expulsé de la partie pour avoir lancé son casque protecteur, lancé son bâton, lancé du sable ou tout autre objet vers quiconque, proféré des menaces ou craché sur un autre membre, est automatiquement suspendu.

55.2 PREJUDICIAL OR DANGEROUS CONDUCT: Any member, who is ejected from the game for throwing his helmet, his bat, sand or any other object towards another person, utters threats or spits on another member, is automatically suspended. 
	55.7 HORS DU TERRAIN: Si un membre expulsé refuse de se diriger vers l’extérieur du terrain ou exécute des gestes disgracieux, il est suspendu pour une partie additionnelle.

55.7 OFF THE FIELD: If an ejected member refuses to leave the playing field or makes obscene gestures, he is suspended for an additional game.



	55.3 AGRESSEUR OU PROVOCATEUR: Tout membre impliqué dans une bataille mais ayant été identifié comme agresseur ou provocateur est automatiquement suspendu.

55.3 AGGRESSOR OR PROVOCATEUR:  Any member involved in a fight and having been identified as the aggressor or provocateur is automatically suspended.
	103.10 LE CONTACT: Tout joueur qui cause ou tente de causer une collision ou un contact avec un autre joueur de façon intentionnellement malicieuse est expulsé. Il incombe à l’arbitre de déterminer qui du joueur offensif, du joueur défensif ou des deux joueurs a causé ou tenté de causer une collision ou un contact intentionnellement malicieux. De plus:

	55.4 TOUCHER: Tout membre qui touche un joueur, un entraîneur, un arbitre, un marqueur officiel ou toute personne en autorité est suspendu indéfiniment et son cas est référé à l’instance appropriée.

55.4 TOUCHING: Any member who touches a player, an umpire, an official scorekeeper or another person in authority is suspended.
	a) si un joueur offensif cause la collision ou le contact, la balle est morte au moment de la collision et le joueur fautif est retiré à moins qu’il n’ait marqué un point avant la collision. Tous les autres coureurs retournent au dernier but atteint avant la collision;

	55.5 BOUSCULER, TENTER DE BLESSER, BATAILLE: Tout membre qui bouscule, tente de blesser intentionnellement ou est impliqué dans une bataille avec un joueur, un entraîneur, un arbitre, un marqueur officiel ou toute personne en autorité est suspendu.

55.5 SCUFFLING, ATTEMP TO INJURE, FIGHTING: Any member, who scuffles, intentionally attempts to injure or is involved in a fight with a player, a coach, an umpire, an official scorekeeper or another person in authority is suspended.
	b) si un joueur défensif cause la collision ou le contact, la règle de l’obstruction s’applique (voir référence).

103.10 CONTACT: Any player who causes or attempts to cause an intentional and malicious collision or contact with another player is ejected. It is the responsibility of the umpire to determine whether the offensive, defensive or both offensive and defensive players caused or attempted to cause an intentional and malicious collision or contact. In addition:

(a) If the offensive player caused the collision or malicious contact, the ball is dead at the moment of the collision and the at-fault player is out unless he scored a point before the collision. All other runners return to their previously occupied base before the collision.

(b) If a defensive player causes the collision or malicious contact, the obstruction rule is applied.

	

	NOM / NAME
	ÉQUIPE / TEAM
	#
	INFRACTION

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	RAPPORT DE PARTIE / GAME REPORT




	SIGNATURE: 

	DATE: 
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